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CONVENTIONS / CFVU DU 21 Octobre 2022 

 

 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
01/ CFMI Lyon 2  
DUMI  

 
UFR : LESLA - CFMI 
 
Présentation : Direction de 
la formation 
 
Partenaires : CEFEDEM 
Auvergne Rhône alpes 
 

 
CONVENTION CADRE DE 

COOPERATION 
PEDAGOGIQUE  

 
 

2022 / 2027 

 
La convention a pour but de décrire le 
système des relations entre les partenaires 
 
 Deux volets :  
- Parcours formation initiale DUMI /DE :  

Obtention du DUMI musicien 
intervenant et DE professeur de 
musique en 3 ans  
Inscription dans les deux établissements 
les 2ème années – suivi du DUMI + 
modalités CEFEDM = DUMI  
Inscription en 3ème année : 
enseignements complets du CEFEDEM 
=DE 
Frais inscription seulement auprès 
CEFEDEM 
Aucun engagement logistique et 
financier particulier 
 

- Modules communs dans le cadre de la 
formation DUMI /DE 
Actions communes et modules communs 
de formation dans cursus diplômes 
respectifs  
 

 
Création  
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Modalités financières = convention 
spécifique 
 
 

- Accès parcours licence du département 
musique et musicologie :  

- Validation licence musique et 
musicologie les étudiants CEFEDEM 
auront la possibilité de suivre les 
enseignements L 3 Musique et 
musicologie, après avis enseignante 
 
*2 cours au choix du semestre : 22h *2  

 
*Un cours musique et arts visuel de 8h   

 
MCCC qui s’appliquent – capitalisation 
des ECTS dans ce cadre  
 

- Favoriser parcours master musique et 
musicologie : communication et 
promotion e la formation.  

 
- Développement partenariat ICOM 

CEFEDEM dans le cadre d’appel à 
projet :  

 
Master DPACI expérience : 
* mise en place formation commune en 
FI et FC diplômantes ou non 
* projets communs sur le territoire 
notamment culturel 
* développer projets communs dans le 
champ de la recherche  
 
FC : bilan des actions FR de chaque 
partie -  
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02/ Cursus + 
Convention de reversement  
 
 

 
UFR : Etablissement 
 
Présentation : (Direction 
de la formation) 
 
Partenaires : UDL  
 

 
CONVENTION DE 
REVERSEMENT  

EXPERIMENTATION 
CURSUS P16- Expérience 
et projet : renforcement 

de la 
préprofessionnalisation 

en Licence.  
 

Date effet du 
01/06/2022  au 31/08/ 

2025 

 
La présente convention a pour objet de 
définir les conditions de la mise en œuvre du 
soutien de UDL pour la réalisation de 
l’expérimentation CURSUS P16 expériences 
et projet : renforcement de la 
préprofessionnalisation en licence. 
 
Périmètre de l’expérimentation : annexe1  
Budget prévisionnel : annexe 2  
Pour la réalisation de l’expérimentation ULL2 
reçoit un soutien financier de 847 561 euros 
répartis sur la durée de l’expérimentations.  
Pluriannuel sur 3 ans 22/23 au 24/25.  
Y figurent les modalités de reversement et 
échéance.  

- Montant global restera inchangé mais 
modalité du reversement et 
périmètre peuvent être revus.  
 

Reconduction possible sur décision du comité 
de pilotage. 
 
Actions 3 items déclinables :  

- Sensibilisation à l’entreprenariat 
- Renforcement accompagnement des 

étudiants de licence 
- Préprofessionnalisation  

Charges liées (personnel) pour un montant 
global de 1 570 668 euros, avec un 
financement via la convention cursus + à 
hauteur de 822 875 euros  
( part auto financée par établissement : 
747 793 euros)  

 
Création  
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03/  

 
UFR : DROIT HISTOIRE 
 
Présentation : DF 
 
Partenaires : LYCEE NOTRE 
DAME DES MINIMES  
 

 
CONVENTION DE 
PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

 
 

2022 / 2027 
 

Partenariat permettant aux eleves en classe 
préparatoire aux concours IEP , en situation 
d’échec de pouvoir intégrer une formation 
au sein de L’université lYon2 . 
 

 2eme année de licence d’histoire  
 2eme année de licence de droit ( 

parcours général, droit science 
politique)  

Condition : obtenir la moyenne pendant 
leur année en classe préparatoire aux 
concours IEP aux minimes.  

 
Accès aux parcours sélectifs décision de la 
commission d’admission. L’admission en 
Licence 2 ne donne pas accès à crédits 
ECTS. 
 
Validation des équivalences sous 2 
conditions :  
- suivre cours supplémentaires 
correspondants à la licence au lycée de 
minimes liste dans convention) + intégrer 
une licence 2 ( effectuée période de 
toussaint)  
- inscription université Lyon 2 ( 170 euros + 
CVEC)avec engagement de suivre les cours 
correspondants aux minimes. 
L’élève suivra l’ensemble des cours de la 
classe préparatoire au sein du lycée des 
minimes, à l’issue l’élève pourra s’inscrire 
en L2.  
-  

  
- Aucune délivrance de ECTS Frais 

d’inscription pris en charge par lycée  
-  

 
Renouvellement 
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04/ Célestin théâtre Lyon 

 
UFR : ISPEF  
 
Présentation : DF 
 
Partenaires : Théâtre les 
célestins de Lyon 
 

 
CONVENTION DE 
PARTENARIAT  

 
2022 / 2023 

 

 
Partenariat autour de projets artistiques et 
culturels.  
M1 et M3 MEEF métiers de l’enseignement, de 
l’éducation et de la formation mention 
professeur des écoles – pour l’année 22-23 
 
Accueil dans locaux du théâtre les étudiants 
de M1 dans le cadre de l’atelier « mise en 
voix » pour un volet de 32 h + une sortie au 
théâtre  
 

- Accompagnement par deux 
comédiennes des étudiants dans la 
découverte et la mise en voix de 
texte extraits du répertoire théâtral, 
littéraire ou poétique.  

- objectif : sensibiliser les étudiant à 
la lecture à voix haute.  
 
M2 : découverte du théâtre pour les 
étudiants- visite pédagogique du 
théâtre et une sortie au spectacle 
 
Disposition financière : mise à 
disposition des locaux à titre 
grâcieux pour 14 h d’atelier et 4 
heure de répétition / restitution soit 
18 g  
 
Prestation fixée à 2240 euros soit 32h 
*70 euros 
 
Représentation théâtrales fixée à 13 
euros par étudiant.  
Visite pédagogique s’élève à 80 
euros.  

 

 
Renouvèlement 
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5. ANDRH  groupe rhône 
alpes  

UFR : SEG  
 
Présentation : DF 
 
Partenaires : association 
nationale des directeurs 
des ressources humaines – 
groupe rhône et Ain.  
 

CONVENTION 
PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE  

La présente convention a pour objet de 
décrire les conditions et modalités de 
collaboration :  

- Engagement du partenaire : 
accompagnement des responsables  
du master économie du travail et des 
ressources humaines – accès 
privilégié au réseau constitué des 
adhérents de l’association  

3 thématiques :  

-partenaire engagement : favoriser les 
relations professionnels de la fonction RH 

- accueil étudiant en stage ou alternance  

- identifier de spor pour accompagner les 
étudiants dans la réalisation de projets 
de formation 

- candidature d’intervenants 
professionnel sur thématiques identifiées 
par respo pédagogiques.  

 

Etablissement engagement :  

- Communication aux étudiants du 
partenariat :  

- - évènements ANDRH et inversement  
- - participation des enseignants aux 

évènement pour une vision 
universitaire  

-  
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Aucune modalités financières-  

Durée : 01/09/2022 pour la durée de 
l’accréditation 22/2026. 

 


